
Conseil municipal du 12 janvier 2008

L'an  deux  mil  huit,  le  douze  janvier,  à  neuf  heures,  le  conseil  municipal  légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie sous la présidence de Jean-Pierre LACHÈVRE, Maire.
Étaient présents : DESVAGES Gérard, DUPONT Claude,  LACHÈVRE Jean-Pierre, LE 
MOAL Christian, LEJEUNE Marie-Henriette, LEFRANÇOIS Daniel, LEROND Maurice, 
ROUÉ Georges, SARAZIN Sébastien, THIBERGE Pascal
Pouvoir : LAHAYE Jean-François à  LEJEUNE Marie-Henriette, FOUQUES Jacques à 
LACHÈVRE Jean-Pierre 
Excusés     :  BARRUET-ULRICH Line, LAVARDE Patrick, PARFAIT Gilles, 

Le Conseil a choisi Pascal THIBERGE comme secrétaire de la séance.

1. Autorisation de payer les dépenses d'investissement  
Conformément à l'article L 1612-1 du Code général des collectivités territoriales,  le 
maire  demande  au  conseil  municipal  de  l'autoriser  à  payer  les  dépenses 
d'investissement  dans la limite  du quart  des crédits  ouverts  au budget  de l'exercice 
précédent. Le conseil municipal décide à l'unanimité d'autoriser le maire à payer les 
dépenses d'investissement avant le vote du budget de l'exercice 2008.

2. Budget camping - Virement budgétaire
Afin  de  rembourser  à  la  commune  les  frais  de  personnel  de  l'année  2007,  il  est 
nécessaire d'effectuer un virement budgétaire du chapitre 011 vers le chapitre 012 de 
3 400 €. Le montant global de remboursement des salaires s'élève à 41 377,49 et le 
montant  prévu  était  de  38  000  €.  Le  conseil  municipal  autorise  le  virement 
budgétaire.

3.   Régime indemnitaire des employés de la commune
Le maire expose à la commune que par deux fois le conseil a voté la mise en place 
d'un régime indemnitaire favorable aux employés de la commune. Cependant, la mise 
en application n'a pas été faite. Le maire demande au conseil l'autorisation de la mise 
en place effective de ce même régime. Le conseil municipal autorise le maire à mettre 
en application le régime indemnitaire.

4. Information sur l'emprunt voirie de la commune
Le maire informe les conseillers que contrairement à ce qui avait été prévu l'emprunt 
contracté par la commune afin de régler les dépenses concernant les travaux sur la 
voirie d'intérêt communautaire ne s'élève pas à 130 000 € mais à 66 153 €. 
5. Recensement
Marie-Henriette  LEJEUNE est  nommée coordonnateur  communal  des opérations de 
recensement  de  l'année  2008.  Deux  postes  d'agents  recenseurs  sont  créés.  Les 



personnes recrutées sont : Mme Isabelle LEVILLAIN  et Mme Michelle RAPAUD. Le 
conseil municipal décide que la rémunération de ces agents sera de 2 € par feuille de 
logement  et  2,50 € par feuille  individuelle  ainsi  que d'un forfait  de 150 € pour les 
formations obligatoires.

6. Questions diverses
Le maire informe le conseil municipal qu'il va signer une convention avec la CMAIC 
(service de médecine du travail) afin que la surveillance médicale des employés de la 
commune soit effectuée.
Le maire  informe des  différentes  actions  de formation  menées  auprès du personnel 
technique de la commune : permis poids lourds pour Laenaick LESAULNIER, remise à 
niveau générale pour Olivier ANDRE, ainsi qu'une formation CACES pour l'utilisation 
des nacelles. 


